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Introduction
Longtemps nié dans la société française, le phénomène de harcèlement entre pairs à l’école n’a été que très récemment pris en considération. Il aura fallu attendre les années 2010 pour que les gouvernements successifs s’intéressent à ce phénomène largement connu dans d’autres pays, en particulier dans ceux du nord de l’Europe et dans les pays anglo-saxons. Les premiers travaux sur le sujet remontent aux années 1970, mais c’est dans les années 1990 qu’ils se sont multipliés. Deux psychologues, l’un norvégien, Dan Olweus, l’autre britannique, Peter Smith, ont contribué à faire connaître ce phénomène en lui donnant une définition précise, et principalement en réalisant des enquêtes qui ont permis de mesurer l’ampleur du phénomène et de mettre en place des programmes de prévention.
Dans tous les pays de l’OCDE, le harcèlement scolaire concerne environ 15 à 20 % des enfants en âge d’être scolarisés, parmi lesquels on compte 10 à 15 % de victimes, 4 à 6 % d’agresseurs et 3 à 4 % de victimes-harceleurs1. Les conséquences psychologiques peuvent être dramatiques, certaines victimes croyant ne trouver d’autre issue que dans le suicide. Cinq pour cent des élèves subissent un harcèlement au moins une fois par semaine2, fréquence à partir de laquelle il est considéré comme une forme grave.



1. Voir Olweus D., Bullying at School, Oxford, Blackwell, 2002 ; Kowalski R.M., Limber S.P., « Psychological, physical and academic correlates of cyberbullying and traditional bullying », Journal of Adolescent Health, no 53 (suppl.), 2013, p. 13-20.
2. Voir Debardieux É., « Refuser l’oppression quotidienne : la prévention du harcèlement à l’école », rapport rendu au ministre de l’Éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, avril 2011.
CHAPITRE PREMIER

Qu’est-ce que le harcèlement scolaire ?




I. – Une reconnaissance difficile

Le school-bullying, ainsi qu’on nomme le « harcèlement scolaire » dans les études internationales, désigne une conduite intentionnellement agressive adoptée par un ou plusieurs élèves, qui se répète et qui dure. Ceux qui y ont recours cherchent à nuire ou à blesser, en établissant une relation dyssymétrique : ils sont les dominants ; leurs victimes sont les dominés. Pour qu’il y ait harcèlement, ces trois critères (intentionnalité, répétition et relation d’emprise) doivent être présents simultanément. La gravité des conséquences dépend des deux dernières de ces trois dimensions. Le harcèlement ne s’exerce pas forcément quotidiennement : il peut être entrecoupé de périodes de répit. La relation d’emprise, quant à elle, peut devenir rapidement le fait de plusieurs élèves. Les répercussions n’en sont que plus graves.

Cette définition a permis de réaliser de nombreuses études dans les pays étrangers. Mais pour quelles raisons aura-t-il fallu attendre dix ans avant qu’en France on ne se préoccupe d’un tel phénomène ? Les difficultés de traduction du mot school-bullying sont peut-être en cause. Menée à la fin des années 1990 et publiée en 2002 dans quatorze pays différents – notamment en France, mais aussi en Allemagne, en Autriche, en Chine, en Espagne, en Grande-Bretagne, en Grèce, en Islande, au Japon, en Norvège, au Portugal, en Slovénie, en Thaïlande –, une étude comparative a mis en évidence la façon dont de telles violences étaient nommées, et surtout la façon dont elles étaient représentées1.

La recherche a consisté à montrer à 1 245 enfants répartis en deux groupes (les « huit ans » et les « quatorze ans ») des dessins représentant toute sorte de situations. Par exemple, un grand attaque un petit ; deux garçons empêchent un troisième de jouer ; un enfant en insulte un autre, etc. Au préalable, les chercheurs avaient constitué, pour caractériser ces situations, des listes de termes tirés des études nationales. Ils les ont testés auprès d’un échantillon d’élèves. Alors que les Anglais emploient six mots différents (harassment, bullying, teasing, intimidation, tormenting, peaking-on), suivant en cela les Portugais (abuso, armar-se, insulto, provoçào, rejeiçào, violêncian), et que, dans tous les autres pays, le panel propose au moins trois ou quatre synonymes, seul un terme est ressorti dans les statistiques françaises, à savoir celui de « violence ». Dans notre pays, les chercheurs en ont donc été réduits à proposer aux enfants ce seul terme, assorti de l’adjectif qualificatif « directe » ou « indirecte ». Or, « violence » est un mot bien trop vague. Il recouvre une multitude de situations, où l’on ne saurait déceler aucune dimension de répétition ni aucune relation d’emprise.

Pourtant, bien des vocables auraient pu faire l’affaire : brimade, maltraitance, intimidation, rejet, exclusion et aussi harcèlement, terme qui sera finalement retenu, et à juste titre, car il procède de la même racine que le mot « herse » – outil qui permet de retourner la terre, où il laisse de profondes empreintes. La notion d’action, enfin, est sous-entendue par le suffixe « -ment ».

Peut-être parce qu’Éric Debarbieux2 (l’un des pionniers français sur le sujet) avait initialement parlé de micro-violence, le phénomène a été noyé parmi les autres violences ayant cours dans le cadre scolaire. Son terme, employé pour signifier le caractère sournois et invisible de comportements susceptibles de se répéter en l’absence d’adultes en mesure de les identifier, a été mal compris et surtout n’a pas permis de suffisamment distinguer une violence d’un genre particulier. Or, la manière avec laquelle nous nommons un phénomène révèle la manière dont nous l’appréhendons. Comment analyser un phénomène si l’on ne peut le nommer correctement ?

Lorsque les Anglo-Saxons parlent de bullying, ils insistent sur l’action elle-même (la terminaison -ing indique aussi une action en train de se dérouler), et donc sur celui ou ceux qui agissent. En France, c’est plutôt du côté de la victime que se portent les regards. Ne parle-t-on pas volontiers de « bouc émissaire » ? Mais avant d’accepter l’idée que la victime n’est pas responsable de ce qui lui arrive, il faut d’abord lever de nombreux préjugés. À trop insister sur la victime, on s’interdit parfois de réfléchir aux dynamiques, et dans le cas qui nous occupe, à la dynamique de groupe3. Or, celle-ci avait déjà été pointée par un psychiatre suédois, P.P. Heinemann4, qui, dans les années 1960, avait observé une poignée d’adolescents qui s’en prenaient à un enfant. Il en a tiré une émission de radio. À la suite de nombreux témoignages de parents, et s’appuyant sur les travaux de l’éthologue Konrad Lorenz, il a décrit comment une meute s’attaque collectivement à un individu isolé. Le terme qu’il emploie alors est mobbning5. Dan Olweus utilisera les travaux de Heinemann et désignera par bullying la violence qu’un individu seul exerce contre un autre individu seul. Le terme, en anglais, a un double sens. Il signifie à la fois « intimider » et « brutaliser ». Mais bully veut aussi dire « bravache », « fanfaron ». Une étymologie ferait dériver bully du vieux néerlandais boele, qui veut d’abord dire « bien-aimé », puis « camarade », et ensuite « fanfaron », « bravache ». La même ambiguïté existe en allemand. De là découle l’idée que les actions des bullies, c’est-à-dire des « harceleurs », sont ambiguës. De fait, il est parfois délicat de distinguer une tape amicale d’un geste plus brutal, une apostrophe gentille d’une insulte. C’est dans cette ambiguïté que réside toute la difficulté : les enfants ont parfois du mal à percevoir où finit la plaisanterie et où commence le harcèlement.

D’autres freins, plus anciens et plus traditionnels, ont empêché que le phénomène soit reconnu plus tôt : la minimisation des faits (« ce sont des histoires de gosses, la vraie violence, c’est autre chose ! ») et la façon dont on se représente certaines catégories de personnes. À cause de stéréotypes ou de représentations sociales péjoratives, certains légitiment par exemple le harcèlement qui s’exerce à l’encontre des homosexuels. Le discours des adultes véhicule de telles représentations comme autant d’idées toutes faites, de certitudes, de convictions. Justifiant des attitudes de mépris, ils les transmettent aux jeunes, trouvant surtout par là un prétexte pour ne pas intervenir. Ces représentations permettent aux spectateurs, aux témoins ou à ceux à qui l’on rapporte les faits, de se dédouaner de toute responsabilité éthique face aux faits qu’ils regardent ou qu’on leur relate. Ces attitudes défensives favorisent l’indifférence, l’anesthésie émotionnelle. Pour atténuer ou éviter toute identification à la victime, le spectateur acquiert la certitude que la victime a bien quelque chose à se reprocher et se convainc que regarder n’est pas agir6.

Enfin, c’est compter sans le fait que, pendant longtemps, les brimades subies par les enfants ont été considérées comme nécessaires à l’apprentissage de la vie. De nombreux romans, appelés pudiquement « romans d’initiation », mettent en scène ces situations douloureuses. Chacun était libre de s’y reconnaître, ce qui, d’une certaine façon, validait une telle « organisation sociale ». Il est fréquent d’entendre dire : « On est tous passés par là et on n’en est pas morts… il faut bien apprendre à se défendre, etc. » Le roman autobiographique d’Alphonse Daudet, Le Petit Chose, ou celui de Robert Musil, Le Désarroi de l’élève Törless, La Guerre des boutons de Louis Pergaud ou encore les Mémoires de Maurice Barrès en constituent autant d’exemples.

La plupart des études actuelles classent le harcèlement parmi les violences scolaires, facilité dangereuse, qui tend à l’assimiler à une réelle attaque dirigée contre les valeurs de l’école, à un refus de l’autorité et des contraintes. En revanche, considérer plutôt le harcèlement – phénomène dont les critères sont bien spécifiques par rapport à la violence en général – comme un échec de la dynamique de groupe nous mettra sur la voie de solutions plus nombreuses et plus variées, voie au terme de laquelle il sera possible non seulement d’envisager des moyens de sanctionner et de réprimer le harcèlement scolaire, mais aussi d’aider à réguler à la fois les relations au sein d’un groupe et les émotions d’enfants ou d’adolescents encore immatures sur le plan cognitif et émotionnel. En outre, à supposer, comme nous le croyons, que le harcèlement est effectivement un écueil de la socialisation, il convient dès lors de se demander en quoi et pourquoi, dans ce cas, vivre ensemble paraît impossible. C’est à l’aune de cette approche que des actions de prévention pourront être engagées afin de compléter les dispositifs actuels de l’Éducation nationale, qui, pour leur part, privilégient la lutte contre les violences et l’insécurité, problèmes dont on sait combien les origines (individuelles, sociales, pédagogiques, etc.) sont diverses. Nous formulons l’hypothèse que, si des dispositifs de prévention du harcèlement étaient mis en œuvre à l’école, ils pourraient constituer une véritable chance d’initier les jeunes à la démocratie. Comment partager l’espace public tout en respectant chacun ? Comment apprendre à accepter les différences ? En quoi est-il important de confronter son point de vue à celui d’autrui ? Autant de questions que posent les problèmes liés au harcèlement scolaire et qui sont pourtant au cœur de la citoyenneté. Si l’École n’a plus le monopole de la diffusion du savoir, largement concurrencée qu’elle est par les médias en tout genre alors même que savoir et information ne se confondent pas, elle reste seule à pouvoir assurer une mission de socialisation à nulle autre pareille.

Voici donc posés quelques éléments qui expliquent pourquoi la France a tant tardé avant de reconnaître le harcèlement scolaire. Elle est en passe de rattraper son retard : en quatre ans, trois plans de lutte ont vu le jour. Le premier a été réalisé en mai 2011 par Luc Chatel, alors ministre de l’Éducation nationale de Nicolas Sarkozy, à la suite des premières assises sur le harcèlement, qui se sont tenues en mai 2011. Une première campagne de sensibilisation a donc été lancée, y compris dans les médias. La deuxième campagne a été engagée par Vincent Peillon, ministre de l’Éducation nationale de François Hollande en novembre 2013, et la troisième au printemps 2015 par Najat Vallaud-Belkacem, autre ministre de l’Éducation nationale de François Hollande. Ces campagnes ont toutes été largement relayées par les médias. Des spots et des émissions consacrées à ce sujet ont été diffusés sur les chaînes de télévision nationale. Sur le terrain, les personnels de l’Éducation nationale ont pu bénéficier d’informations et de formations adaptées. Il est encore trop tôt pour juger de l’efficacité de ces plans, mais de telles actions menées ou poursuivies par des gouvernements de bord politique opposé montrent que les dirigeants français s’intéressent de près au problème. L’école, ils le savent, ne doit plus être ce lieu anxiogène que beaucoup dénoncent, non sans raison.

Pour l’heure, la France est l’un des rares pays à s’être dotés d’outils nationaux et locaux pour mesurer le « climat scolaire ». La première enquête a porté sur l’école primaire et a été publiée en 20107 ; la seconde, sur le collège, date de 2011 et la troisième, sur les lycées, a débuté en mars 2014.

En novembre 2012, une mission de prévention et de lutte contre les violences en milieu scolaire, dirigée par Éric Debarbieux, a réuni le ministère de l’Éducation nationale et celui de la Justice. Mobilisant une équipe de dix personnes et un conseil scientifique, elle s’est donné pour but de promouvoir la recherche, mais aussi des actions sur le terrain.





II. – Quelques caractéristiques

Pour analyser le harcèlement scolaire, nous nous intéresserons aux élèves âgés de six à seize ans, c’est-à-dire à ceux qui sont dans la tranche d’âge de la scolarité obligatoire, depuis l’école élémentaire jusqu’au collège. Parce que c’est entre l’enfance et l’adolescence que se construit la personnalité, nous proposerons une approche, non pas structurelle mais développementale. Quant aux phénomènes de harcèlement qui peuvent avoir cours à la fin de l’adolescence, ils répondent à d’autres critères, quoiqu’ils s’inscrivent parfois dans le prolongement de comportements hérités de l’enfance.

On distingue trois grandes stratégies de harcèlement : le harcèlement direct, le harcèlement indirect et le cyberharcèlement, c’est-à-dire le harcèlement qui s’exerce sur le Net, et en particulier sur les réseaux sociaux.

Les moqueries, les surnoms désobligeants, les insultes, les coups, les dégradations matérielles relèvent du harcèlement direct. Le harcèlement indirect consiste à propager des rumeurs ou à isoler la victime, la condamnant à l’« ostracisme ». Le cyberharcèlement recouvre la diffamation sur les réseaux sociaux, l’usurpation d’identité et le partage de photos ou de vidéos compromettantes.


Nathan, douze ans et demi, est en classe de cinquième. Venu d’un autre département, il a emménagé il y a peu, car son beau-père, qui l’élève et qui l’adore, a été muté. Or, depuis six mois, il est harcelé par les élèves de son nouveau collège. Ne supportant pas d’avoir perdu ses anciens amis, il a beaucoup de mal à s’intégrer. Son nom de famille est l’objet de transformations moqueuses, et il va rapidement en faire les frais. Se sentant de plus en plus isolé, il perd l’appétit. À la cantine, il ne mange presque plus rien. Il répond aux attaques dont il est la cible de manière agressive et se fait punir à plusieurs reprises par les surveillants. Ses résultats scolaires sont en baisse, mais ses parents en imputent la faute aux jeux vidéo, dont Nathan fait un usage grandissant une fois de retour chez lui. Les enseignants ont bien repéré son malaise : ils y voient une réaction dépressive consécutive au déménagement. C’est au pédopsychiatre qu’après plusieurs consultations Nathan va révéler comment et à quel point il est harcelé. À la cantine, certains élèves, voyant qu’il ne mange pas, crachent dans sa nourriture et lui demandent si elle n’a pas ainsi meilleur goût. Dès son arrivée au collège le matin, on l’affuble de surnoms moqueurs. Son sac a été utilisé comme ballon et ses affaires ont été abîmées à plusieurs reprises.

Nathan n’en avait rien dit à ses parents de peur de les attrister : son beau-père n’avait-il pas enfin obtenu la promotion qu’il attendait tant ? D’emblée pourtant, Nathan avait refusé de s’intégrer à ce nouveau collège. Il ne cessait de répéter aux autres combien son ancien collège était mieux. Il est vraisemblable que la situation aurait pu évoluer différemment si une médiation avait été trouvée : Nathan aurait expliqué ses propos et les autres élèves auraient pu les...
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